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Le Syndicat international des travailleurs du bois d'Amérique désire manifes-
ter son appui pour l'accord qui a mis fin rêcemment au différend sur le bois
d'oeuvre qui nous opposait aux États-Unis.

Dans des conditions idéales, beaucoup d'entre nous auraient préféré affronter
les tribunaux pour essayer de faire réduire le droit préliminaire de 15 p. 100
imposé en octobre par le Département américain du commerce. Il est extrême-
ment improbable, cependant, étant donné les fortes tendances protectionnistes
qui sévissent aux États-Unis, que le Département du commerce aurait pu réduire
considérablement le droit de 15 p. 100 dans sa décision finale.

Même si on avait finalement décidé de réduire le droit de 15 p. 100, on
n'aurait pu prendre cette décision qu'après des procédures judiciaires d'une durée
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Bois d'oeuvre-Droit à l'exportation

Nous devons nous préoccuper de l'avenir des forêts cana-
diennes. Je souhaite que nous profitions des nouvelles recettes
prévues dans le projet de loi C-37 pour exhorter les gouverne-
ments provinciaux à les utiliser pour mettre sur pied des pro-
grammes écologiques qui permettront de garantir l'avenir des
forêts canadiennes. Je propose que pour ces raisons, nous con-
sidérions le projet de loi C-37 comme un moyen de renforcer la
confédération, la vitalité de l'économie canadienne et, partant,
notre souveraineté.

M. Les Benjamin (Regina-Ouest): Madame la Présidente,
j'apprécie les commentaires du député de Scarborough Ouest
(M. Stackhouse) qui a cité un canadien très célèbre, l'un des
artisans du Manifeste de Regina. J'espère qu'il lira le reste des

25832583


